
Les mesures que veut imposer le gouvernement Sarkozy-Fillon 
sont profondément injustes et ne règlent rien.

En reculant l’âge de départ à taux de plein de 65 à 67 ans, le 
gouvernement pénalise d’abord les femmes qui ont eu
des carrières incomplètes ou fractionnées.

Les femmes 
au travail jusqu’à 

67 ans

Avec le recul de l’âge légal de 60 à 62 ans, le gouvernement fait le 
choix le plus injuste. Il fait peser l’essentiel de l’effort sur les salariés qui 
ont travaillé le plus dur, sur ceux qui ont eu les carrières les plus 
longues, sur les plus modestes. Aucune vraie prise en compte de 
la pénibilité n’est prévue.

Les ouvriers 
et les employés 
premiers visés

Les efforts ne sont pas équitablement répartis. Le gouvernement 
ne demande que 8 % de l’effort au capital et au patrimoine.

92% de l’effort 
pour les seuls 
salariés

Comme le financement n’est pas réglé, les pensions baisseront 
forcément, comme ce fut déjà le cas après les plans Balladur (1993) et 
Fillon (2003) : 20 % de pouvoir d’achat en moins pour les retraités.

Des pensions qui 

vont baisser

Les mesures du gouvernement sont irresponsables. Pour financer 
les retraites, il faut 30 milliards d’euros en 2012. Avec les mesures du 
gouvernement, il en manquera 25. En 2050, c’est 80 milliards d’euros qui 
seront nécessaires, le gouvernement n’en prévoit que 40. Le déficit est 
mis sous le tapis jusqu’en 2012 grâce à des tours de passe-passe 
comptables.

Des mesures qui 

ne règlent rien

Une autre réforme est possible :
mobilisons-nous pour faire reculer le gouvernement 
mobilisons-nous pour une réforme juste 
qui préserve nos retraites et celles de nos enfants.

Mardi 7 septembre, 
mobilisé-e-s pour 
nos retraites !

Au printemps, le gouvernement n’a mené aucune vraie concertation 
avec les syndicats...
... à l’automne, il veut escamoter le débat au Parlement !



Une réforme juste, 
efficace et durable : 
le projet du PS

Un plan juste et équilibré, des efforts partagés :
Des mesures financières :
l  �Des prélèvements sur les revenus du capital (bonus, stock-options) car il n’est pas juste que seuls les 

revenus du travail financent les retraites. 
l  �Une taxe sur les banques aidées pendant la crise sans contreparties, pour alimenter le fonds de réserve 

des retraites.
l  �Une hausse modérée et progressive des cotisations patronales et salariales.

�Des mesures démographiques : 
l  ��Nous voulons maintenir l’âge légal de départ à 60 ans, c’est-à-dire la possibilité de partir.

C’est une question de justice, de protection et de liberté de choix. 
l  �L’allongement des durées de cotisation (41,5 ans en 2020) et 50% de l’augmentation

de l’espérance de vie au-delà si nécessaire.
l  ��Un vrai plan pour améliorer l’emploi des seniors, avec des mesures contraignantes

pour les entreprises.
l  �Des mesures incitatives pour encourager par un bonus ceux qui le souhaitent

et le peuvent à partir plus tard.

Des réformes durables pour une retraite universelle et personnalisée :
l  �La prise en compte de la pénibilité avec une majoration des périodes de travail pénibles.

l  �Pour les jeunes générations : des choix individuels possibles dans le cadre des garanties collectives, 
notamment le compte-temps (pour prendre une année sabbatique, reprendre des études, s’occuper d’un 
proche, partir progressivement à la retraite…).

l  �Affecter les fruits de la croissance notamment à une revalorisation des petites retraites.

Ces mesures constituent une réforme juste : elles permettent de combler 
les déficits pour équilibrer notre système de retraite et donc le sauver. 

En 2010, le PS combat les plans du gouvernement et fait des propositions. 
En 2012, parce que le financement ne sera pas réglé et les retraites pas 
sauvées, le PS rouvrira le dossier dans la concertation, avec efficacité 
et pour la justice

Plus d’informations sur parti-socialiste.fr

Des objectifs clairs :
l Garantir le niveau de vie des retraités,
l Répartir équitablement les efforts pour une réforme juste,
l Combler vraiment les déficits du premier au dernier euro,
l �Permettre des choix individuels dans le cadre des garanties collectives.
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